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I. Réglementation relative à la Perruche à collier dans 
le département de La Réunion 
 
L’introduction et la propagation d’espèces exotiques envahissantes constituent l’une des cinq 
principales atteintes à la biodiversité, identifiées par l’IPBES1 (IPBES 2019). 
 
Á La Réunion l’introduction dans le milieu naturel, qu’elle soit volontaire, par négligence ou par 
imprudence, de spécimens vivants de Perruche à collier est interdite par l’Arrêté ministériel du 9 
février 20182. Son introduction sur le territoire, y compris le transit sous surveillance douanière, son 
introduction dans le milieu naturel, sa détention, son transport, son colportage, son utilisation, son 
échange, sa mise en vente, sa vente ou son achat sont interdits par l’arrêté ministériel du 28 juin 
20213. 
 
En 2020, suite au constat de la remontée d’observations de Perruches à collier dans le département 
(notamment sur les communes de Saint-Denis, Saint-Paul, Saint-Pierre, Sainte-Marie, Saint-André, 
Petite-Île, L’Étang -Salé, Le Tampon, Trois-Bassins, Saint-Joseph, Saint-Leu et Le Port), un arrêté de 
destruction des spécimens de cette espèce a été signé par la Préfecture de La Réunion le 21 juillet 
20204 (voir annexe 1). 
La coordination des opérations de lutte a été confiée par la DEAL Réunion à l’Office Français de la 
Biodiversité (OFB). Les personnes habilitées à intervenir par tir étant : 

- les agents techniques de l’OFB ; 
- les agents de l’OFB et du Parc national de La Réunion au sein de la Brigade Nature Océan 

Indien (BNOI) ; 
- les lieutenants de louveterie de La Réunion 
- les agents techniques salariés de la Fédération départementale des chasseurs de La Réunion 

 
Cette action s’inscrit dans le cadre de l’action n° 25 du Plan Opérationnel de Lutte contre les Invasives 
à La Réunion (POLI 2019-2022), dont l’OFB est l’animateur et qui vise l’éradication des espèces 
animales émergentes dans le département. L’OFB anime également l’action n°22 du POLI relative à la 
formation des acteurs de la lutte contre la faune invasive, dont l’un des aspects est l’aide à la 
reconnaissance des espèces (DEAL Réunion 2019). 
 
 

  

                                                      
1 Intergovernmental Science-Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services 
2 Arrêté ministériel du 9 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des espèces animales 
exotiques envahissantes sur le territoire de La Réunion. L’interdiction d’introduction dans le milieu naturel ne s’applique pas aux 
espèces domestiques, telles qu’elles sont définies à l’article R. 411-5 du code de l’environnement (art. 2). 
3 Arrêté ministériel du 28 juin 2021 relatif à la prévention de l’introduction et de la propagation des espèces animales exotiques 
envahissantes sur le territoire de La Réunion – interdiction de toutes activités portant sur des spécimens vivants. Ces 
interdictions s’appliquent aux formes sauvages et domestiques de Psittacula krameri. 
4 Arrêté préfectoral n°2020-2490 du 21 juillet 2020 portant organisation de la destruction des spécimens de la Perruche à 
collier Psittacula krameri présente dans le milieu naturel, au titre de l'article L. 411-8 du Code de l'environnement, sur le 
territoire de La Réunion 
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II. Le peuplement historique en Psittaciformes de La 
Réunion 
 
Avant l’arrivée des hommes, l’archipel des Mascareignes était riche en oiseaux de l’ordre des 
Psittaciformes (perroquets et perruches), tant par le nombre d’espèces, que par leur endémisme. La 
plupart de ces espèces ont disparu avant d’avoir pu être décrites scientifiquement et ne l’ont été par la 
suite pour certaines que sur la base de fossiles (Hume 2007). Au moins quatre espèces étaient 
présentes à La Réunion : le Perroquet Mascarin de La Réunion (Mascarinus mascarin), le Perroquet de 
Benson (Lophopsittacus bensoni), le Perroquet vert de Bourbon (Psittacus borbonicus) et la Perruche 
verte des Mascareignes (Psittacula eques5) (Cheke 1987; Barré et al. 1996; Mourer-Chauvire et al. 
1999; Probst & Brial 2002; Hume 2007, 2013; Cheke & Hume 2008). Les trois premières espèces 
étaient endémiques et sont aujourd’hui éteintes, la dernière a disparu de La Réunion mais est toujours 
présente à Maurice (UICN France et al. 2013). Plusieurs pressions seraient à l’origine de leur 
disparition : surexploitation par la chasse, destruction des habitats, impacts des prédateurs introduits 
(chats, rats…) …. (Cheke 2013). 
De récentes études ont mis en évidence que l’extinction des frugivores endémiques a eu un impact 
négatif conséquent sur la dispersion des graines et la dynamique de colonisation des espèces 
végétales indigènes à La Réunion. Ces résultats soulignent la nécessité de protéger les populations 
d’espèces frugivores indigènes et de favoriser les projets de réintroduction de frugivores disparus 
(Albert et al. 2020, 2021, 2021). 
 
La Perruche verte des Mascareignes aurait disparu de La Réunion vers 1750 (Cheke & Hume 2008; 
Cheke 2013). Si le statut taxonomique des populations mauriciennes et réunionnaises fait débat 
depuis plus de 150 ans (Cheke & Jansen 2016; Jones et al. 2018; Jansen & Cheke 2020, 2021), la 
différenciation génétique entre ces deux populations aurait été très faible (Jackson et al. 2015). Une 
étude de faisabilité pour le retour de cette espèce à La Réunion est menée actuellement par la Société 
d’Etudes Ornithologiques de La Réunion (SEOR). 
 
 

  

                                                      
5 BirdLife, l’IUCN et le GBIF utilisent la taxonomie proposée en 2019 par Braun et al., soit Alexandrinus eques 
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III. Invasion et impacts de la Perruche à collier 
 
La Perruche à collier Psittacula krameri6 est originaire d’Afrique et d’Asie (Juniper & Parr 1998). Avec 
la Conure veuve (Myiopsitta monacha), elle est l’espèce de Psittacidés la plus envahissante au monde 
aussi bien en climats tropicaux que tempérés (Mori & Menchetti 2021; Calzada Preston & Pruett-Jones 
2021; Jackson 2021). Dans les îles du sud-ouest de l’océan Indien, l’espèce s’est naturalisée à Maurice 
(introduite vers 1886) et aux Seychelles (date d’introduction précise inconnue, probablement dans les 
années 1970) (Safford et al. 2013). Elle a été éradiquée aux Seychelles en 2019 (Bunbury et al. 2019). 
Elle a été introduite à La Réunion dès 1972 (Barré et al. 1996). 
 
 

III.1 Dynamique d’invasion 
 
La Perruche à collier fait preuve d’une grande adaptabilité et flexibilité écologique. Cette espèce tolère 
une large gamme de températures ambiantes, y compris froides. D’après les données d’occurrence de 
cette espèce, la température maximale moyenne du mois le plus chaud est comprise entre 20,2°C et 
43°C et pour le mois le plus froid entre -2,8°C et 22,7°C. En 2005 en Allemagne, un individu a survécu 
dans un village où la température a été d'environ -15,0° C pendant plusieurs semaines (CABI 2021). 
Ses capacités physiologiques et comportementales la rendent apte à s’adapter à une large gamme de 
situations climatiques et pourraient expliquer son succès d’invasion à l’échelle mondiale (Thabethe et 
al. 2013).  
Des différents endroits dans le monde où elle a été introduite, il semble y avoir un temps de latence 
important entre son introduction et l’augmentation rapide et exponentielle de la population : près de 
140 ans au Royaume-Uni, entre 40 et 70 ans dans les îles d’Hawaï… Plusieurs facteurs peuvent 
influencer ce temps de latence : nombre d'individus introduits s’étant maintenus, nombre 
d'événements d'introduction, sex-ratio, temps d’adaptation et d’acclimatation aux ressources 
disponibles (Shiels & Kalodimos 2019).  
Cette espèce très grégaire affectionne les zones péri-urbaines (parcs, jardins, zones boisées…). Elle 
est connue pour évoluer jusqu’à 1600 m d'altitude en Asie et 2000 m en Afrique (Juniper & Parr 
1998). Dans toutes les îles du Pacifique où elle a été introduite, on la retrouve surtout dans les 
habitats qui ont été modifiés par l’homme. À Hawaï elle est plus couramment observée jusqu’à 
environ 500 m d’altitude (Shiels & Kalodimos 2019). 
 
La similitude du climat et des habitats entre l’aire de répartition d’origine et celle d’introduction 
jouerait un rôle important dans le succès des populations d’espèces envahissantes (Blackburn et al. 
2009; Steinmaus 2011). Les zones où les habitats ont été modifiés par l’homme seraient les plus 
menacées par l’invasion des Perruches à collier (Strubbe et al. 2015). De surcroit, le commerce 
important de certaines espèces augmenterait le risque que celles-ci s’échappent de captivité, 
s’établissent et deviennent envahissantes (Reino et al. 2017; Cardador et al. 2021).  
La Réunion présente toutes ces caractéristiques : elle se trouve dans la gamme climatique des zones 
où cette espèce s’est établie ailleurs dans le monde ; ses habitats y ont été modifiés par l’homme, plus 
particulièrement au sein d’une gamme altitudinale propice à la Perruche à collier ; cette espèce a été 
largement commercialisée ces dernières années. 
 
  

                                                      
6 Dans le cadre du présent document, nous utilisons le référentiel taxonomique national TAXREF V14 (INPN). Il est cependant à 
noter que BirdLife, l’IUCN et le GBIF utilisent la taxonomie proposée en 2019 par Braun et al., soit Alexandrinus krameri 



 

7 
 

III.2 Impacts sur la biodiversité 
 
Dans le monde, ses impacts sont largement documentés sur la biodiversité, sur les activités 
économiques (agriculture, infrastructure…) et sur la santé humaine (Menchetti & Mori 2014; Menchetti 
et al. 2016; Shiels & Kalodimos 2019; Mori & Menchetti 2021). Seuls les impacts sur la biodiversité 
(oiseaux, mammifères, insectes, flore…) sont évoqués ci-dessous (voir notamment synthèses 
Menchetti & Mori 2014; Menchetti et al. 2016; Shiels & Kalodimos 2019; Mori & Menchetti 2021).  
 

III.2.1 Impacts sur la faune indigène 
 

 Compétition pour les cavités de nidification et interactions agressives 
La Perruche à collier est un oiseau nicheur secondaire en cavité, c’est-à-dire qui utilise des cavités 
préexistantes. Elle utilise préférentiellement les cavités des arbres, mais peut aussi nicher dans des 
parois rocheuses ou encore au sein des infrastructures (Juniper & Parr 1998). La disponibilité en 
cavités de nidification favorables semble influencer la présence de la Perruche à collier dans une zone 
(Shiels & Kalodimos 2019). Néanmoins il semble qu’en cas de pénurie de cavités d’arbres, cette 
espèce soit capable d’innover, notamment en creusant sa propre cavité de nidification dans des troncs 
de palmiers (Phoenix sp.), en occupant des nids construits par d’autres espèces envahissantes, voire 
même en délogeant les oiseaux nicheurs qui y étaient installés (Hernández-Brito et al. 2021). À La 
Réunion, sa reproduction est avérée sous les toitures d’une résidence de la commune de Saint-Pierre 
(com. pers. Yassine Benlatreche). À Hawaï l’espèce niche dans les cavités de filaos (Casuarina 
equisetifolia), de Tulipier du Gabon (Spathodea campanulata) et utilise également comme dortoir les 
cocotiers (Cocos nucifera) (Shiels & Kalodimos 2019). 
Plusieurs études ont montré que cette espèce rentre en compétition avec des espèces indigènes pour 
l’utilisation de ces cavités (Menchetti et al. 2016). Cette compétition est préoccupante dans les îles, en 
particulier celles hébergeant des perruches endémiques (Mori & Menchetti 2021). C’est notamment le 
cas à Maurice avec la Perruche verte des Mascareignes, Psittacula eques (Jones 1996; Tatayah et al. 
2007), d’autant que la Perruche à collier peut réutiliser un même site de nidification années après 
années (Safford et al. 2013). De plus, durant la période de reproduction, les individus défendent leurs 
cavités de nidification et peuvent avoir des comportements agressifs envers d’autres espèces qui 
voleraient aux alentours de leur nid (Menchetti & Mori 2014; Menchetti et al. 2016; Mori & Menchetti 
2021). Ce comportement agressif a été observé à La Réunion sur une espèce invasive. Sur un site de 
nidification de perruches à Saint-Pierre, le 4 octobre 2021, une Perruche à collier a houspillé deux 
Martins tristes (Acridotheres tristis,) qui cherchaient à entrer sous la toiture d’où elle venait de sortir. 
La perruche a poursuivi les deux martins jusqu’à ce qu’ils se posent à une centaine de mètres, sur 
l’herbe des espaces verts d’une résidence voisine (com. pers. JF Cornuaille). Les attaques de 
perruches pourraient également être dues à de la compétition pour l’accès aux ressources 
alimentaires (Covas et al. 2017).Ces différentes interactions peuvent conduire à la mort des espèces 
indigènes au contact des perruches : des cas d’attaques mortelles ont notamment été recensés sur 
des rapaces (Hernández-Brito et al. 2014; Menchetti & Mori 2014) ; sur des passereaux (Covas et al. 
2017) et sur des chauves-souris (Viviano & Mori 2021; Mori & Menchetti 2021). En Espagne les 
perruches seraient même responsables du déclin de la Grande Noctule Nyctalus lasiopterus, une 
espèce de chauve-souris menacée (Hernández-Brito et al. 2018). En Allemagne, un cas de 
compétition avec l’Abeille domestique (Apis mellifera) a été noté pour l’occupation d’une cavité 
(Menchetti & Mori 2014)… 
À La Réunion, certaines espèces d’oiseaux marins comme le Phaéton à bec jaune (Phaethon lepturus) 
peuvent nicher dans des cavités d’arbres, y compris en zones urbaines et péri-urbaines (Safford et al. 
2013). Le Taphien de Maurice (Taphozous mauritianus) peut utiliser comme gîtes naturels des arbres 
tels que les filaos (Casuarina equisetifolia) et les cocotiers (Cocos nucifera) (com. pers. Gildas Monnier) 
et il est courant que les Petits molosses de La Réunion (Mormopterus francoismoutoui) utilisent des 
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gîtes anthropiques dans des bâtiments (Monnier 2021; Suarez & Amirault 2021). Enfin l’Abeille 
domestique, dont il existe une sous-espèce indigène à La Réunion (Apis mellifera unicolor), peut 
également faire des colonies sauvages en milieu naturel dans des cavités (Techer 2015; Techer et al. 
2017). 
 

 Facilitation du succès d’envahissement d’autres espèces animales invasives 
La pré-installation de la Perruche à collier faciliterait l’expansion et l’invasion d’autres espèces 
allochtones. 
Des dortoirs communs de Perruches alexandre Psittacula eupatria7 et de Perruches à collier ont déjà 
été observés dans l’hexagone en région Provence-Alpes-Côte d’Azur (Cottaz et al. 2016), en Italie 
(Angelici & Fiorillo 2016) et en Espagne (Postigo 2016). L’hybridation de la Perruche à collier et de la 
Perruche alexandre est commune en captivité et les hybrides de première génération sont fertiles 
(Ancillotto et al. 2015). Sur la base de caractéristiques morphologiques distinctes (tache alaire jaune à 
orange, taille intermédiaire entre les espèces parentales), des hybrides de ces deux espèces ont été 
détectés dans le milieu naturel en Espagne (Postigo 2016) et en Italie (Ancillotto et al. 2015; Viviano & 
Mori 2021). Ces hybrides sont plus grands et plus agressifs que leur parent Perruche à collier (Mori & 
Menchetti 2021). Enfin les interactions interspécifiques avec les Perruches à collier déjà établies 
pourraient contribuer au succès d’invasion des Perruches alexandre (Ancillotto et al. 2015). Des 
signalements de Perruches alexandre échappées de captivité sont faits dans le département (voir § 
VI.3 « Risques de confusions avec d’autres espèces du genre Psittacula »). Sans action de lutte, il est 
probable que la Perruche alexandre devienne à son tour envahissante à La Réunion dans les 
prochaines années. Ceci est d’autant plus alarmant que cette espèce exploite dans son aire d’origine 
(en Asie du Sud et du Sud-Est), des forêts denses (contrairement à la Perruche à collier) (Juniper & 
Parr 1998) et pourrait coloniser de vastes milieux forestiers (Weiserbs 2010; Cottaz et al. 2016), y 
compris dans la zone afro-malgache (Ancillotto et al. 2015). À La Réunion, une Perruche alexandre a 
d’ailleurs été observée à plusieurs reprises dans les parois arborées d’une ravine de la commune Les 
Avirons (com. pers. Isabelle Preud’homme-Lopez). 
En captivité la Perruche à collier peut également s’hybrider avec la Perruche à moustaches (Psittacula 
alexandri) et la Perruche de l'Himalaya (Psittacula himalayana). Des tentatives de reproduction entre 
des espèces de genres différents ont également été observées. C’est le cas d’un mâle Amazone 
aourou (Amazona amazonica) et d’une femelle Perruche à collier qui ont été observés dans le milieu 
naturel en Espagne. Bien que ces tentatives de reproduction n’aient pas produit de descendants 
hybrides, ce couple a été observé durant plusieurs saisons (2013-2017) (Hernández‐Brito et al. 
2021). 
Enfin, l’agrandissement des cavités de nidification pratiqué par la Perruche à collier pourrait 
augmenter le succès de reproduction du Martin triste (Acridotheres tristis), en rendant ces cavités plus 
propices à leur nidification (Orchan et al. 2013). À La Réunion, cette espèce est considérée comme 
très envahissante, et le Mainate religieux (Gracula religiosa), espèce à l’écologie proche8 est en cours 
d’installation.  
 

 Impacts sanitaires sur la faune sauvage 
Les perruches introduites sont porteuses d’ectoparasites et constituent d’éventuels réservoirs de 
maladies bactériennes et virales, pouvant affecter les espèces indigènes (Mori & Menchetti 2021). 
Les ectoparasites Neopsittaconirmus lybartota et Echinophilopterus tota ont par exemple été 
observés sur des Perruches à collier introduites en Italie (Mori et al. 2015; Ancillotto et al. 2018). Des 
bactéries de la famille des Chlamydiaceae ont par ailleurs été détectées, par exemple Chlamydia 
avium en France (Pisanu et al. 2018) ou Chlamydia psittaci en Belgique et en Iran (Madani et al. 2011; 
Mori et al. 2018). Ces bactéries peuvent infecter et causer des maladies chez certains hôtes. C’est le 

                                                      
7 BirdLife, l’IUCN et le GBIF utilisent la taxonomie proposée en 2019 par Braun et al., soit Palaeornis eupatria 
8 Oiseaux nichant dans des cavités d’arbres, sans pratiquer elle-même l’excavation 
 



 

9 
 

cas notamment de Chlamydia psittaci qui peut affecter les rapaces de la famille des Accipitridae 
(Stokes et al. 2021). La Réunion héberge le Busard de Maillard (Circus maillardi), seul rapace nicheur, 
qui appartient à cette famille. Cette espèce endémique de l’île est en danger d’extinction à l’échelle 
mondiale et les risques liés à une exposition à des agents infectieux constituent une menace pour sa 
population (Augiron 2021). 
 
 

III.2.2 Impacts sur la flore et les habitats 
 

 Propagation d’espèces végétales envahissantes 
L’espèce consomme des fruits, des baies, des graines, des fleurs et du nectar (Juniper & Parr 1998). 
De par son régime alimentaire l’espèce pourrait contribuer à la dispersion de graines d’espèces 
végétales allochtones. À Hawaï, où la perruche est invasive, l’espèce est considérée comme un 
vecteur potentiel de la propagation de plantes envahissantes (Shiels et al. 2018; Shiels & Kalodimos 
2019). Elle y consomme des fruits de plantes considérées comme très envahissantes à La Réunion, 
telles que le Goyavier de Chine Psidium cattleyanum ou le Cassie blanc Leucaena leucocephala (Shiels 
et al. 2018; Shiels & Kalodimos 2019). C’est également le cas à Maurice et aux Seychelles où elle 
consomme des graines de Bois noir Albizia lebbeck (Safford et al. 2013). L’épizoochorie pourrait 
également faciliter la propagation des plantes. En Espagne, une femelle a ainsi été observée pendant 
au moins trois jours avec des graines de Mûrier noir Morus nigra accrochés dans ses plumes faciales, 
et elle peut également transporter des graines de Mûrier blanc Morus alba (Hernández-Brito et al. 
2021), plante potentiellement envahissante à La Réunion (Boullet 2020). 
Peu d’observations sont disponibles à La Réunion sur le régime alimentaire de la Perruche à collier. 
Néanmoins l’espèce a été observée consommant des graines de Bois noir Albizia lebbeck, 
(Scorpio974 2017b, 2017a) et de Mimosa argenté Acacia mearnsii (com. pers. Laurent Brillard, Saint-
Pierre, octobre 2021), de jeunes bourgeons de cocotier Cocos nucifera (com. pers. Serge 
Périamodély), des fruits de Tamarin d’Inde Pithecellobium dulce, de Litchi Litchi chinensis et de 
Manguier Mangifera indica (com pers. JF Cornuaille, Saint-Paul, décembre 2020). La Perruche 
alexandre a quant à elle été observée en train de s’alimenter de graines de Bois noir (com. pers. 
Philippe Crozet). 
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Figure 1 : Perruche à collier se nourrissant de fruits de Tamarin d’Inde (a), de Litchi (b) le 09/12/2020 à 

Saint Paul © Jean-François Cornuaille / OFB et de Mimosa argenté (c) le 31 octobre 2021 à Saint-
Pierre © Laurent Brillard 

 
 
 

 Impacts sur la flore indigène 
Dans la littérature, peu d’éléments sont aujourd’hui disponibles sur l’impact potentiel de la Perruche à 
collier sur la flore indigène. Il n’est cependant pas exclu que de par son écologie alimentaire la 
perruche puisse altérer les milieux naturels et semi-naturels des zones où elle est introduite 
(Menchetti et al. 2016; Shiels & Kalodimos 2019). La consommation d’espèces de la flore indigène a 
été documentée en France métropolitaine, au Japon et à Hawaï (Clergeau & Vergnes 2011; Shiels et 
al. 2018; Shiels & Kalodimos 2019). La consommation de fleurs et de bourgeons par les perruches 
pourrait limiter le succès de reproduction des espèces végétales indigènes et ainsi potentiellement 
menacer la survie des habitats naturels (Mori & Menchetti 2021). 
Enfin, même s’il a récemment été émis l’hypothèse que la Perruche à collier pourrait partiellement 
assurer des fonctions écologiques autrefois exercées par des espèces disparues à La Réunion 
(Carpenter et al. 2020), cela semble peu probable au regard de l’écologie de la Perruche à collier 
(présence essentiellement en zones urbaines et péri-urbaines, régime alimentaire…). A Maurice où la 
Perruche à collier a été introduite vers 1886, elle semble consommer uniquement des espèces 
végétales introduites (Jones 1987; Safford et al. 2013). 
 
 
  

(a) (b) 

(c) 
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La Perruche à collier a déjà probablement des impacts négatifs sur la biodiversité de La Réunion. 
Au regard de la littérature mentionnée précédemment, de manière non exhaustive elle pourrait 
ainsi potentiellement : 

- Entrer en compétition et avoir des interactions agressives vis-à-vis des oiseaux nichant 
dans des cavités tels que le Phaéton à bec jaune (Phaethon lepturus) ; des chauves-souris 
comme le Taphien de Maurice (Taphozous mauritianus) et le Petit molosse de La Réunion 
(Mormopterus francoismoutoui) ; des insectes tels que l’Abeille domestique (Apis mellifera 
unicolor) ; 

- Favoriser l’invasion de certaines espèces, qu’elles soient déjà largement implantées comme 
le Martin triste (Acridotheres tristis), en cours d’installation tel que le Mainate religieux 
(Gracula religiosa), ou émergentes comme la Perruche alexandre (Psittacula eupatria) ; 

- Favoriser l’introduction de maladies pouvant affecter la survie d’espèces d’oiseaux 
endémiques, dont certaines sont menacées tels que le Busard de Maillard (Circus 
maillardi) ; 

- Contribuer à la dispersion d’espèces de plantes très envahissantes, telles que le Goyavier 
(Psidium cattleyanum) ou le Cassie blanc (Leucaena leucocephala) ; 

- Limiter le succès reproducteur d’espèces végétales indigènes. 
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IV. Historique et évolution des données d’observation 
de la Perruche à collier à La Réunion 
 

IV.1 Historique des données de Perruches à collier à La Réunion 
 
L’espèce aurait été introduite comme oiseau d’agrément à La Réunion dès 1972, en provenance de 
Maurice (Barré et al. 1996). Des individus isolés ou en couple, probablement échappés de volières, 
étaient observés de manière sporadique (Gruchet 1975) et au moins une tentative de nidification a été 
rapportée en septembre 1976 au « Bois Rouge » (commune non précisée, mais il s’agit probablement 
de Saint-André) (Barré et al. 1996). De manière non exhaustive, dans les années 1980, des 
observations auraient été réalisées dans la Rivière de l’Est (Probst et al. 1995). En 1997 il était noté 
que des individus isolés étaient parfois visibles aux abords des agglomérations (Saint-Paul, Hauts de 
Saint-Leu, Trois Bassins, Étang du Gol), 5 observations ayant été réalisées en 1996, dont un couple 
au-dessus de l’Étang de Saint-Paul (Probst 1997). 
 
Il existe 4 sous-espèces de Perruches à collier : P. k. krameri, P. k. parvirostris, P. k. borealis, P. k. 
manillensis (BirdLife International 2020). Ces sous-espèces s’hybrident entre elles (Pithon & Dytham 
2001). La ou les sous-espèces présentes à La Réunion ne sont pas connues. À Maurice les deux sous-
espèces présentes seraient : P. k. borealis et P. k. manillensis (Safford et al. 2013) 
 
 

IV.2 Analyse des données du système d’information institutionnel 
Borbonica (SINP) 
 
Le portail Borbonica9 a été développé dans le cadre du Système d'information de l'inventaire du 
patrimoine naturel (SINP). Il constitue la plate-forme régionale de diffusion de données naturalistes 
(faune, flore, fonge) et est administré par la Direction de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement (DEAL) et le Parc National de La Réunion (PNRun). L’OFB dispose d’un accès à certaines 
données dans le cadre de ses missions régaliennes, notamment pour la validation des données de 
détection précoce des espèces envahissantes de la faune terrestre et en vue de leur destruction (Le 
Tellier 2021). 
 
Dans cette base de données, qui regroupe toutes les observations transmises par les membres du 
SINP, la première donnée est celle d’un individu dans une cavité à La Ravine de la Chaloupe, 
commune de Saint-Leu, le 1er janvier 2004. Le SINP ne permet donc pas de rendre compte des 
observations qui auraient été faites depuis 1972. 
 
Sur les 20 dernières années (2001 à 2020 - source Borbonica), on observe (voir figure 2) : 

- une première décennie de 2001 à 2010 avec peu d’observations répertoriées (n=18) : le 
nombre annuel de données varie de 0 à 6 données et de 0 à 4 sites par an. Pendant cette 
période, les données ne révèlent pas de croissance. Toutes les données concernent 1 seul 
individu, à l’exception d’un groupe de 4 à Saint-Pierre (Grand Bois) le 01/04/2006. En ce qui 
concerne la répartition en fonction de l’altitude, 17 données concernent des altitudes entre 0 
et 500 m, et une seule au-delà (1 individu à 600 m d’altitude en zone urbaine à Trois Mares 
au Tampon le 09/01/2007) ; 

                                                      
9 https://www.borbonica.re/ 
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- une deuxième décennie de 2011 à 2020 avec de plus en plus de données (n=233), de sites, 
et d’effectifs : de 10 données et 5 sites pour l’année 2011, à 76 données et 26 sites pour 
l’année 2020. Environ 50 % des données concernent des observations d’au moins 2 individus, 
et la taille maximum des groupes atteint 10 individus à Saint-Denis (La Bretagne) le 
10/02/2014, 15 individus à Saint-Gilles-les-Hauts le 09/04/2017 et le 22/04/2017, et 15 
individus à l’Étang-Salé le 21/07/2020. Pendant cette période, 221 données concernent des 
altitudes comprises entre 0 et 500 m, 11 données une altitude comprise entre 500 et 1000 m, 
et 1 donnée une altitude supérieure à 1000 m. 

 
Le nombre de données entre le 01/01/2021 et le 31/12/2021 est encore en augmentation : 102 
observations ont été enregistrées en une seule année (source faune-reunion.fr 10  et 
especesinvasives.re11). Trois de ces données concernent une altitude supérieure à 500 m : une 
observation à Ilet des Orangers dans Mafate à 973 m (com. pers. Pierrick Ferret), une au Deuxième 
Village de La Plaine des Palmistes à 1 094 m (com. pers. Kalyan Leclerc), et une au nord-est de 
Montvert-les-Hauts à Saint-Pierre à environ 1 065 m (com. pers. Laurent Brillard). Le nombre de 
données de cette année 2021 correspond à lui seul à 44 % du nombre total de données enregistrées 
sur les 10 années précédentes. 

 
 
 

 

 

Figure 2 : Evolution du nombre de données et de sites entre 2003 et 2020 – Source : Borbonica.re 
 
  

                                                      
10 Plateforme de sciences participatives administrée par la Société d’Etudes Ornithologiques de La Réunion (SEOR), pour la 
saisie d’observations opportunistes https://www.faune-reunion.fr/ 
11Plateforme Web-GEIR https://www.especesinvasives.re/ 
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Figure 3 : Données de Perruches à collier du 01/01/2003 au 31/12/2010 – Source : Borbonica.re 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Figure 4 : Données de Perruches à collier du 01/01/2011 au 31/12/2020 - Source : Borbonica.re 

(points rouges) et sites nouveaux entre le 01/01/2021 et le 31/12/2021 – Source :  faune-reunion.fr et 
especesinvasives.re (points bleus) 
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La croissance importante du nombre de données (figures 2, 3 et 4) correspond probablement plus à 
l’augmentation de la pression d’observation et à l’amélioration des outils de saisie des données, qu’à 
l’augmentation de la taille de la population. En effet, à compter de 2012, la mise en place de l’outil 
« faune-reunion » a contribué à une augmentation considérable du nombre de données enregistrées. 
Pour la première décennie de 2001 à 2010, 18 observations de Perruche à collier représentaient 1,4 
% du nombre total de 1 334 données de toutes les espèces d’oiseaux. 
Pour la deuxième décennie de 2011 à 2020, 233 observations de Perruche à collier représentaient 
0,4 % du nombre total de 50 762 données de toutes les espèces d’oiseaux. L’augmentation du 
nombre de données de Perruche à collier est donc proportionnellement moins importante que celle du 
nombre cumulé de données de toutes les espèces d’oiseaux. 
 
La combinaison de l'augmentation de la pression d'observation, de la sensibilisation des observateurs 
de terrain, du déploiement et de l'amélioration des outils de saisie, a permis d'établir que la population 
avait été jusqu'alors probablement sous-estimée. 
 
En l’absence de protocole d’enquête, il n’est pas possible de connaître actuellement la taille de la 
population de la Perruche à collier à La Réunion. Les deux cartes des figures 3 et 4 ne permettent pas 
de conclure formellement sur la dynamique de la population. Elles indiquent seulement que la 
présence de l’espèce a été observée et capitalisée dans les outils Borbonica et faune-reunion. 
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V. Synthèse des opérations menées 
 
Au moment de la prise de l’arrêté de destruction, en juillet 2020, un groupe important de perruches a 
été identifié dans la forêt de l’Étang-Salé. C’est sur cette zone que s’est concentrée la majorité des 
opérations. Un second site a été identifié dans la forêt littorale de Saint-Paul. Enfin au fur et à mesure 
des remontées d’informations d’autres sites ont été prospectés : Saint-Denis, Saint-Philippe, Saint-
Pierre…. 
 

V.1 La mobilisation du réseau d’observateurs 
 
Au cours de l’année 2021, des actions de sensibilisation-formation ont été menées par l’OFB auprès 
de différents organismes. Ces actions ont été menées en deux parties : une présentation d’un 
diaporama sur la Perruche à collier réalisé par l’OFB, et des échanges sur la problématique des 
espèces exotiques envahissantes. 
 

Date Organisme Nombre de personnes 
26/03/2021 Office national des forêts 6 
02/04/2021 Parc national / Secteur Nord + Service Etudes et Patrimoine 7 
21/04/2021 Parc national / Secteur Ouest 7 
22/04/2021 Parc national / Secteur Sud 6 
28/05/2021 Pompiers du service Péril animalier de l’aéroport R.Garros 10 
02/06/2021 SPL EDDEN  10 
25/06/2021 AVE2M 6 
22/11/2021 Grand Port Maritime 9 

Tableau 1 : Actions de sensibilisation-formation menées par l’OFB en 2021 
 
En dehors de ces séances en salle, des sorties sur le terrain ont été réalisées avec la Réserve naturelle 
nationale de l’Étang Saint-Paul, et avec des naturalistes réunionnais. De nombreux échanges 
informels ont eu lieu avec le réseau des contributeurs de faune-reunion, et avec les associations SEOR 
et Nature Océan Indien (NOI), pour favoriser la remontée des données et la réactivité en cas 
d’observation d’espèces introduites. 
 
L’augmentation du nombre de données de Perruches à collier en 2021 n’est probablement pas 
seulement due à la croissance de la population, mais aussi, pour une part non évaluable, à ces actions 
de sensibilisation. 
 
 

V.2 Les missions de repérage et de contrôles entre les opérations de 
lutte 
 
Des missions de repérages ont été réalisées dès début 2020 par l’OFB et la Louveterie, avant la prise 
de l’arrêté de destruction en juillet 2020. Pas moins de 21 missions de repérages ont été réalisées 
entre janvier 2020 et juillet 2021 par les agents de l’OFB, de la BNOI, ou de la Louveterie de La 
Réunion. Ces missions avaient pour but de localiser les oiseaux, d’identifier leurs habitudes, mais 
également de contrôler la présence d’individus entre deux opérations de destruction. 
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Figure 5 : Localisation des sites de prospections et d’interventions 

 
 

V.3 Les opérations de lutte 
 
Deux sites principaux ont été retenus pour les opérations : la forêt départemento-domaniale de 
l’Étang-Salé, et la forêt domaniale littorale de Saint-Paul. Ce choix a été motivé par la présence avérée 
permanente d’un groupe d’au moins une dizaine de perruches sur chacun de ces sites, et par la 
possibilité que les conditions de sécurité pour le tir y soient réunies. 
 
La fréquence d’une journée par mois a été retenue pour deux raisons : 

- d’une part pour tenir compte du plan de charge des agents de l’OFB, 
- d’autre part parce qu’entre chaque intervention un intervalle de temps doit être laissé sur 

chaque site, car les perruches deviennent plus méfiantes dès lors qu’une opération de tir a été 
menée. 

La semaine précédent chaque opération, un point est fait sur les données récentes remontées par les 
observateurs sur le terrain, et si possible une sortie de repérage est organisée. 
 
Dès que la date de la mission est fixée, l’OFB prévient le gestionnaire (l’ONF pour les sites de l’Étang-
Salé et Saint-Paul), la gendarmerie et la mairie concernées. 
 
Le jour de la mission, une affiche « Tir en cours » est posée à l’entrée du site, et un agent informe les 
personnes qui se trouvent éventuellement à proximité en leur demandant de ne pas s’approcher. 
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Figure 6 : (a) Briefing lors de la première opération de destruction © S. Caceres / OFB ; (b) panneau 
d’affichage © Jean-François Cornuaille / OFB ; (c) Repérage des oiseaux © S. Caceres / OFB 
 
 
Du 02/09/2020 au 09/07/2021, onze opérations de destruction ont été coordonnées par l’OFB, avec 
l’appui de la BNOI. La Louveterie de La Réunion a participé à 9 de ces opérations et la Fédération 
départementale des chasseurs de La Réunion à 2 opérations. Ces missions ont mobilisé de deux à 
sept tireurs par opération et d’un à deux observateurs chargés du comptage du nombre d’individus 
vus. 
Au total 23 perruches ont été prélevées : 22 Perruches à collier et une Perruche alexandre (voir VI.3 § 
« Risques de confusions avec d’autres espèces du genre Psittacula »). Parmi elles, 20 ont été 
prélevées sur la commune de l’Étang-Salé, 2 sur la commune de Saint-Paul et une sur la commune de 
Saint-Denis. 
 
Sur ces onze opérations de destruction, l’effort total de recherche (temps de recherche réel au regard 
du nombre d’agents mobilisés) a représenté 8 896 minutes agents, soit 148,27 heures agents. Plus 
de 70% de ce temps a été réalisé par les agents de l’OFB et de la BNOI. Attention ceci ne représente 

(a) 

(b) (c) 



 

19 
 

pas le temps total nécessaire à l’organisation des missions (prospections préalables, temps de 
déplacement, entretien du matériel…) qui est nettement plus important. La moyenne du taux de 
capture a été de 0,26 perruche prélevée/heure/agent (min-max : 0-1,33), pour une moyenne du taux 
de rencontre visuelle de 1,86 perruche/heure/agent (min-max : 0-4,38). 
 
Le maximum prélevé sur une opération de destruction a été de 8 perruches à l’Étang-Salé et 4 
opérations ont été infructueuses (cf. figure 7). 
 

 
Figure 7 : Nombre de perruches observées et nombre de perruches prélevées lors des onze opérations 
menées 
 
Au total, 23 perruches ont été prélevées pour un effort de travail de 148,27 heures agents et une 
moyenne du taux de capture de 0,26 perruche prélevée/heure/agent, ce qui illustre bien la difficulté 
de la lutte contre les oiseaux envahissants. 
 
 

V.4 La récolte de données sur les individus prélevés 
 
Les opérations de destruction d’espèces invasives sont l’occasion de récolter des données sur les 
espèces (mesures biométriques, anomalies du plumage, statut de reproduction…) (voir figure 8). 
Celles-ci peuvent parfois également servir à identifier à posteriori des problématiques qui n’étaient 
pas supposées initialement. 
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Figure 8 : Recueil de données sur les individus prélevés © S. Caceres / OFB 

 
Avant le démarrage des opérations de destructions, des contacts ont été pris notamment avec la 
Mauritian Wildlife Foundation (MWF), pour identifier les mesures et les prélèvements réalisables, tout 
en tenant compte des contraintes de terrain et des procédures d’hygiène et de sécurité à respecter 
lors de la collecte d’animaux morts (ONCFS 2011). 
Les données morphométriques suivantes ont été mesurées sur les individus prélevés : masse (MA), 
longueur de l’aile pliée (LP), longueur du bec depuis la base du crâne (BC), hauteur du bec (BH), 
longueur des rectrices (LR), longueur du tarse (LT) (voir figure 9) (Pithon & Dytham 2001; Butler & 
Gosler 2004; Le Gros 2014; Mentil et al. 2019; MNHN/CRBPO 2021). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 9 : Illustration des mesures morphométriques récoltées © S. Caceres / OFB 
 
D’autres informations ont également été notées : sexe de l’oiseau et estimation de l’âge supposés, 
particularités (condition physique, plumes manquantes, décoloration ou dégradation des plumes, 
présence d’ectoparasites, présence d’une plaque incubatrice…). Des photographies de la tête, de la 
queue et des ailes ont été réalisées : étalé de dos, étalé de face, tête et cou de profil, anomalies des 
plumes… Enfin des plumes et des plumettes ont été prélevées et conservées au sec dans une 
enveloppe en papier ; ainsi qu’un petit échantillon de muscle conservé dans de l'alcool à 90°. 
 

BC BH 

LP 

LT 

LR 
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V.4.1 Mesures morphométriques 
 
Le sexage visuel et la détermination de l’âge des individus sont compliqués chez cette espèce. Les 
mâles adultes sont facilement reconnaissables : anneau rose vif autour du cou et bavoir noir 
complètement développé. Parmi les individus prélevés, sept mâles adultes ont été identifiés 
visuellement. En revanche il est difficile de discerner les mâles sexuellement immatures (moins de 3 
ans), des femelles. Des méthodes de sexage sur la base de mesures morphométriques ont été testées 
en Italie et en Angleterre (Butler & Gosler 2004; Mentil et al. 2019), mais elles s’avèrent compliquées à 
mettre en place à La Réunion en l’état actuel des connaissances (sous-espèces présentes à La 
Réunion ? faible nombre d’individus prélevés ; recouvrement des mesures morphométriques 
possible…). 
Les analyses de plumes/plumettes prélevées par l’OFB sur ces individus (commande de la SEOR au 
laboratoire LABOFARM), ont permis de compléter le sexage visuel effectué et montrent que huit 
mâles et quinze femelles ont été prélevés (LABOFARM 2022a.) 
 
Au regard du faible nombre d’individus prélevés, les résultats des mesures morphométriques réalisées 
sont présentés sans distinction de sexe dans le tableau 2. Pour certains individus, toutes les mesures 
biométriques n’ont pu être effectuées en raison de l’impact du tir sur les éléments à mesurer. 
 

Espèce MA (g) LP (mm) BC (mm) BH (mm LR (mm) LT (mm) 
P. krameri 137,5 ± 

11,31 
(n=22) 

167,05 ± 
6,11 (n=22) 

24,77 ± 
1,01 (n=21) 

13,03 ± 
1,08 (n=22) 

210,85 ± 
32,31 
(n=20) 

18,35 ± 
1,07 (n=22) 

P. eupatria 250 (n=1) 230 (n=1) 36 (n=1) 21 (n=1) 236 (n=1) 19 (n=1) 
Tableau 2 : Moyenne et écart-type des mesures morphométriques réalisées, n représentant la taille de 
l’échantillon. 
 
 

V.4.2 Signes de reproduction 
 
Des connaissances existantes sur l’espèce à Maurice, la Perruche à collier pond entre septembre et 
décembre et l’incubation dure une vingtaine de jours. La femelle aménage la cavité de nidification 
avec le bois des côtés et du fond de la cavité, qu’elle mâche et auquel elle peut ajouter des plumes 
arrachées de sa poitrine (Safford et al. 2013). Il semblerait néanmoins que la présence d’une plaque 
incubatrice ne soit pas systématique, du moins chez les femelles en captivité (com. pers. Samantha 
Renault). La présence d’une plaque incubatrice a été recherchée sur tous les individus prélevés, mais 
n’a jamais été observée. A noter que les jeunes mâles peuvent s'apparier et se reproduire avec succès 
avant d'acquérir leur plumage de mâle adulte (Butler 2003). 
 
Des signes de reproduction probable ont été observés a minima sur les communes de l’Étang Salé, de 
Saint-Paul, du Port et la reproduction est avérée sur un site de la commune de Saint-Pierre. 
 
En 2017, des comportements compatibles avec une activité de reproduction ont été observés dans la 
forêt de l’Étang-Salé (interactions sociales, utilisation de cavité…) (Scorpio974 2017b). Sur ce même 
site, en septembre 2020, la présence de coquilles d’œufs, sous un arbre identifié avec une cavité de 
reproduction possible, a été signalée à la SEOR. La sortie de contrôle réalisée par l’OFB n’a néanmoins 
pas permis de mettre en évidence ces éléments. 
 
Le 25 novembre 2020, dans la forêt littorale de Saint-Paul, une perruche a été observée postée à 
l’entrée d’une cavité dans un filao (com. pers. Laurent Debordes) (figure 10). 
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Figure 10 : Perruche à collier sortant d’une cavité à Saint-Paul © Laurent Debordes 

 
En juin 2021, au Port-Ouest (commune du Port) un individu présentant un comportement compatible 
avec celui d’un adulte au nourrissage de jeunes a été observé (com. pers. JF Cornuaille) (figure 11). 
 

  
Figure 11 : Perruche à collier ayant un comportement de nourrissage au Port Ouest © Jean-François 
Cornuaille / OFB 
 
 
Enfin en septembre 2021, un jeune tombé du nid, âgé d'environ 3 semaines, a été signalé à Terre-
Sainte (Commune de Saint-Pierre) (com. pers. Yassine Benlatreche). Sur ce site, la nidification sous la 
toiture de deux bâtiments de 5 étages d’une résidence a été observée chaque année, depuis 2019 au 
moins. Plusieurs jeunes blessés ou morts ont été trouvés sur le sol par les habitants de cette résidence 
lors des trois dernières années (com. pers. Yassine Benlatreche) (voir figure 12). 
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Figure 12 : Perruche à collier sortant du site de nidification sous la toiture d’une résidence à Terre 
Sainte le 04/10/2021 © Jean-François Cornuaille / OFB 
 
 
Au regard de ces éléments, il est aujourd’hui avéré que la Perruche à collier s’est naturalisée à La 
Réunion, en se reproduisant en liberté au moins en certains endroits de l’île. Des individus 
s’échappent en outre régulièrement de captivité et renforcent cette problématique dans le 
territoire. Calzada Preston & Pruett-Jones (2021) considèrent d’ailleurs cette espèce comme 
naturalisée à La Réunion, naturalisée signifiant que cette espèce introduite y a établi une 
population autosuffisante. 
 
 

V.4.3 Anomalies du bec et des plumes 
 
La maladie du bec et des plumes (Psittacine beak and feather disease PBFD) affecte la Perruche verte 
des Mascareignes à Maurice (Kundu et al. 2012; Tollington et al. 2015). A l’examen visuel externe, le 
virus responsable de cette maladie provoque notamment la décoloration, la dégradation et la chute 
des plumes (Com. pers. Simon Tollington et Sion Henshaw). 
 
Dans le cadre de l’étude menée par la SEOR, visant à déterminer la faisabilité de la réintroduction de 
la Perruche verte des Mascareignes à La Réunion, un plan de maîtrise sanitaire a été rédigé par le Pôle 
Expertise Vétérinaire et Agronomique Animaux Sauvages (EVAAS) de VetAgro Sup (Hirschinger et al. 
2021; Hirschinger & Larrat 2021). Les prélèvements réalisés par l’OFB sur les perruches (plumes, 
plumettes, muscle) ont servi à alimenter la réflexion sur l'analyse des risques liés aux pathogènes et 
confirmer le sexe supposé des individus prélevés. 
 
Tous les individus prélevés à La Réunion par l’OFB étaient a priori en bon état physiologique, aucune 
anormalité n’a été notée et aucun parasite externe n’a été observé. Les analyses de plumes/plumettes, 
commandées par la SEOR au laboratoire LABOFARM, n’ont pas détecté la présence de la maladie du 
bec et des plumes sur ces individus (LABOFARM 2022b.). 
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V.5 Le versement des données au SINP 
 
Les observations (date, heure, localisation…) réalisées dans le cadre des missions de repérage et des 
opérations de lutte ont fait l’objet de signalements sur la plate-forme du Groupe Espèces Invasives de 
La Réunion (web-GEIR, par les agents de l’OFB et les louvetiers. 
Cette plateforme administrée par la DEAL Réunion permet à tout citoyen de signaler des espèces 
exotiques envahissantes. Les observations signalées sont validées par des experts et versées 
annuellement à Borbonica. 
Le web-GEIR permet également à l’OFB (validateur des données d’observations de mammifères, 
oiseaux et reptiles) d’indiquer les suites données au signalement : pas de suite, prélèvement partiel ou 
prélèvement total. 
 

  
Figure 13 : Site du web-GEIR et extrait du masque de saisie ©DEAL Réunion 
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VI. Difficultés rencontrées 
 

VI.1 Contraintes liées aux sites d’intervention et à la détection des 
spécimens 
 
Les Perruches à collier affectionnent les zones péri-urbaines (parcs, jardins, zones boisées…), 
généralement utilisées par le public. En amont de toute action de lutte, un soin extrême doit donc être 
apporté à la reconnaissance des zones d’interventions : fréquentation de la zone par le public 
(périodes, heures…), chemins d’accès à la zone, habitations environnantes… Ceci impose également 
d’adapter les modalités de tir, aux contextes urbains et péri-urbains : types d’armes utilisées 
(utilisation de fusil de chasse avec de la grenaille, air comprimé, tir à balle proscrit), tir vers le haut en 
prenant en compte la retombée des plombs… 
 
Ces éléments ont conduit à écarter certaines zones d’interventions potentielles et certaines périodes. 
Les interventions les mercredis, les week-ends et les vacances scolaires ont ainsi été proscrites et les 
interventions ont majoritairement eu lieu tôt le matin (début des opérations entre 5h30 et 6H45, en 
fonction de l’heure du lever du soleil). 
Ces éléments majeurs sont en outre à mettre en regard : 

- de l’utilisation faites par les perruches de ces zones : trajectoires de vol, zones d’alimentation 
et de dortoirs, heures d’observation… ; 

- de la difficulté de localiser les individus sous certaines conditions : couvert végétal touffu et 
détection d’une espèce au plumage vert, lumière rasante au lever du soleil… 

- de la prise en compte des conditions météorologiques : par exemple sur des sites où des 
individus étaient identifiés, ils n’ont pas été vus les jours où il y avait un vent fort… 

 
Ces contraintes fortes nécessitent de mener plusieurs opérations de repérages préalables et limitent 
les périodes et les zones où les interventions sont possibles en toute sécurité. 
Malgré la préparation soignée qui a été dédiée à l’organisation de chacune des opérations de 
destruction (voir § V.3 « Les opérations de lutte »), des contraintes de dernière minute ont conduit à 
reporter ou écourter certaines d’entre elles (ex : course d’orientation d’un jeune public dans la zone 
d’intervention…). 
 
 

VI.2 Contraintes liées à la perception de la Perruche à collier 
 
Plus le temps passe depuis l'introduction d’une espèce envahissante, plus l'efficacité de la gestion 
diminue et plus le coût des opérations augmente (Simberloff et al. 2013). 
Les actions d’éradication d’espèces invasives doivent donc être mises en œuvre dès la détection 
précoce des espèces, avant d’attendre que leurs impacts soient avérés localement et ce en application 
du principe de précaution (Simberloff 2003; Pyšek et al. 2020). 
 
Plusieurs études ont montré que la perception du grand public vis-à-vis de la Perruche à collier évolue 
au cours de son processus d’installation et d’invasion. Une enquête menée auprès des habitants du 
Grand Paris a montré que si cet oiseau est apprécié spontanément pour son exotisme, un 
retournement de valeur s’opère à mesure que sa population augmente (Berthier et al. 2017; Berthier 
2019). Une autre étude menée en Espagne a montré que la perception de la Perruche à collier est plus 
négative chez les personnes exposées aux impacts des perruches, que chez les personnes non 
exposées à ces impacts (Luna et al. 2019). Enfin, une étude menée en Italie a montré que la tolérance 
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du grand public envers la perruche a diminué avec l’augmentation des nuisances sonores (cris forts) 
générées par cette espèce envahissante (Mori et al. 2020).  
 
La Perruche à collier bénéficie actuellement à La Réunion d’une certaine « sympathie » de la part du 
grand public. Lors de chaque opération de destruction, il a donc été nécessaire d’expliquer les raisons 
de nos interventions et la menace potentielle que représente cette espèce pour la biodiversité 
réunionnaise. Néanmoins, cela est loin d’être suffisant pour obtenir l’adhésion du plus grand nombre ; 
cela nécessite du temps et une vraie communication sur ce sujet. Pour être efficace la gestion des 
espèces invasives doit être soutenue par des campagnes d’information et de sensibilisation 
(Courchamp et al. 2017; Novoa et al. 2017), en particulier pour des espèces invasives populaires telles 
que la Perruche à collier (Ribeiro et al. 2021). Ce point devra être pris en compte dans le futur plan de 
communication mis en œuvre dans le cadre du plan opérationnel de lutte contre les invasives (action 
n°10 du POLI 2019-2022) (DEAL Réunion 2019). 
 
 

VI.3 Risques de confusions avec d’autres espèces du genre Psittacula 
 
Des observations d’autres espèces du genre Psittacula sont également signalées dans le 
département. C’est le cas notamment de la Perruche alexandre, Psittacula eupatria (7 observations) et 
de la Perruche de Derby, Psittacula derbiana (1 observation) (source Borbonica.re). 
 
Si la Perruche de Derby est a priori aisément reconnaissable de la Perruche à collier, ce n’est pas le 
cas de la Perruche alexandre. 
La Perruche alexandre, espèce quasi menacée dans son aire d’origine (BirdLife International 2017), 
s’est naturalisée et devient envahissante en Europe (Belgique, Allemagne, Pays-Bas…), au Moyen-
Orient (Iran, Turquie, Emirats Arabes-Unis…) et en Extrême-Orient (Japon…) (Ancillotto et al. 2015). La 
ressemblance (silhouette, coloration…) entre la Perruche à collier et la Perruche alexandre rend les 
confusions possibles (Cottaz et al. 2016; Postigo 2016) (voir figure 14). 
 
 

  
Figure 14 : (a) Mâle de Perruche à collier © Christian Fontaine (SPL-EDDEN); 

(b) Mâle de Perruche alexandre © Jean-François Cornuaille 
 
Si les cris de ces deux espèces sont différents lorsque l’on se trouve à proximité, à distance des 
individus, l'atténuation du son dans l'air modifie le spectre entendu (atténuation plus forte pour les 
aigus que pour les graves) et peut également générer des risques de confusion (com. pers. J.F. 
Cornuaille). La Perruche à collier et la Perruche alexandre peuvent en outre partager des dortoirs 
communs et s’hybrider (voir § « Facilitation du succès d’envahissement d’autres espèces animales 
invasives »). L’ensemble de ces éléments rendent les confusions possibles entre ces deux espèces et il 

(a) (b) 
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n’est pas exclu qu’il y ait un déficit d’observations de la Perruche alexandre en milieu naturel. Cette 
espèce est en effet couramment détenue en captivité à La Réunion (com. pers. Nicolas Léoville). 
Pour aider à la reconnaissance de ces deux espèces, une fiche sur la Perruche alexandre a été rédigée 
et celle sur la Perruche à collier a été actualisée en conséquence (figure 15). Ces fiches ont été mises 
en ligne sur le site du web-GEIR (DEAL Réunion & OFB 2021a, 2021b). 
 

  

  
Figure 15 : Fiches de la Perruche alexandre et de la Perruche à collier disponibles en téléchargement 
sur le site du GEIR 
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En janvier 2021, la Mairie de Saint-Denis a contacté la SEOR pour signaler deux perruches 
occasionnant des dégâts et des frais de réparation importants sur des mâts d’éclairages (câbles 
d’alimentation rongés, provoquants des courts-circuits électriques à répétition). D’après l’observateur 
sur place, il s’agissait d’une Perruche à collier et d’une Perruche alexandre. Suite à ce signalement, en 
accord avec la Mairie, l’OFB et la Brigade Nature Océan Indien ont initié une opération de destruction 
de ces spécimens le 21 janvier 2021. Pour des raisons de sécurité et éviter les horaires d’affluence sur 
le site, cette opération a été réalisée tôt le matin. La configuration du site a en outre imposé d’adapter 
la méthode de destruction utilisée, pour éviter la dégradation des équipements. Un seul individu a été 
observé. Au regard des contraintes mentionnées ci-dessus, l’individu a été tiré en vol, tôt le matin. Le 
constat a ensuite été fait de la destruction d’une Perruche alexandre, illustrant la difficulté de 
reconnaissance de cette espèce dans certaines conditions (lumière rasante, distance d’observation, 
individu en vol…). Il s’agit néanmoins d’une véritable action de prévention contre l’introduction d’une 
espèce invasive émergente. Il n’y a plus eu depuis de signalements de perruches sur ce site. 
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VII. Perspectives 
 
De manière schématique le processus d’invasion se fait en trois phases principales : 
l’arrivée/introduction, l’établissement/naturalisation et l’expansion/prolifération (Davis 2011). Il n’est 
pas rare qu’il y ait une période de latence, où les effectifs de l'espèce restent faibles. Cette période 
peut être plus ou moins longue (Crooks 2011). 
Ce premier retour d’expérience permet d’apporter des éléments sur le statut de la Perruche à collier à 
La Réunion. Les données récoltées montrent que celle-ci est bien plus présente dans les milieux 
réunionnais que ce qui était pressenti au départ, qu’elle se reproduit et qu’il n’est pas exclu qu’elle 
amorce sa phase d’expansion dans le département. 
 
Aux Seychelles, premier pays à avoir éradiqué la Perruche à collier, plusieurs méthodes ont été 
testées : piégeage, capture au filet japonais dans la canopée et au sol, tir… Le tir par arme à feu sur les 
sites d’alimentations et les trajectoires de vol s’est avéré la méthode la plus efficace pour réduire 
drastiquement la population de Perruches à collier sur l’île de Mahé (Bunbury et al. 2019). Pour 
aboutir à l’éradication, d’autres modalités de tir ont été utilisées, lorsqu’il ne restait plus que quelques 
d’individus (com. pers Nancy Bunbury & Pete Haverson). Cette éradication a nécessité la mise en 
place d’un programme et d’une équipe dédiés à sa réalisation pendant 8 ans (Fleischer-Dogley 2019; 
Karapetyan 2019). Sur l’île de La Palma (archipel des Canaries), l’éradication des populations 
reproductrices de Perruches à collier a été menée en combinant deux méthodes (piégeage et tir) et en 
impliquant la population locale dans leur mise en œuvre (Saavedra & Medina 2020). 
 
À La Réunion, les services de terrain de l’OFB sont composés de 11 agents chargés de la mise en 
œuvre des missions de l’établissement. Avec les connaissances disponibles au début des opérations, 
l’éradication de l’espèce semblait possible en utilisant la seule méthode de la destruction par tir. 
Néanmoins, il est maintenant évident que les seuls moyens alloués actuellement (essentiellement OFB 
et Louveterie de La Réunion) à cette lutte opérationnelle contre la Perruche à collier ne permettent pas 
d’enrayer le processus d’invasion en cours à La Réunion. Cet objectif semble cependant toujours 
atteignable si des moyens adaptés sont mobilisés. Il est important de souligner qu’en sus des moyens 
humains dédiés à la lutte proprement dite, la remontée des observations de terrain est primordiale. En 
cela la mobilisation des sciences participatives est particulièrement importante pour augmenter les 
capacités de détection (Pyšek et al. 2020; La Sorte & Somveille 2021). 
 
Pour être efficiente, l’éradication de la Perruche à collier (et plus généralement des espèces introduites 
du genre Psittacula) n’est possible que si un plan de contrôle bien financé (avec des moyens 
humains), soutenu et à large échelle est établi (Klug et al. 2019). L’implication de la population locale 
est une composante essentielle de la réussite des opérations (Saavedra & Medina 2020). 
Pour cela plusieurs pistes sont envisageables, mais elles ne peuvent être le fait des seuls acteurs 
impliqués à l’heure actuelle : 

- Elaborer un programme d’envergure, mobilisant des moyens dédiés et impliquant d’une part 
la population locale et d’autre part des opérateurs tels que les gestionnaires d’espaces 
naturels (actualisation de l’arrêté préfectoral en vigueur) ; 

- Identifier des zones prioritaires (par exemple à proximité des zones pouvant être concernées 
par la réintroduction éventuelle de Perruches verte des Mascareignes…) ; 

- Déployer d’autres méthodes de lutte, notamment la capture ; 
- Mener une communication ciblée pour une forte adhésion du grand public ; 
- Contrôler l’application de la réglementation (arrêtés ministériels du 09/02/2018 et du 

28/06/2021), afin d’empêcher l’introduction de nouveaux oiseaux dans le milieu naturel. 
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Au regard des résultats, du contexte actuel, des missions qui lui incombent et de l'analyse de 
l’efficacité des actions menées, l’OFB a achevé sa mission de lutte contre les Perruches à collier. 
L'OFB pourra s’associer aux volets formations et sensibilisation d'un programme d’envergure 
dédié à cette éradication. 
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